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entre ces deux pay, n'avait pas été obtenu, qu'il 
serait Msornrnb impcssible i, effectuer; qu'alnsi 
l'objet même de l'union de la Belgique avec la 
Hollande se trouve détruit, et que dès lors il de 
vient iudispensable de recourir à d'autres arran 
gemcnts, pnur accotuplir les intentions :t l'exécution 
desquelles celle union devait servir de moyen. 

Unie à la Hollande et faisant partie intégrante 
du royaume des Pays-Bas, la Belgique avait à rem 
plir sa part des devoirs européens de cc royaume, 
et des obligations que les traités lui avaient fait 
contracter envers les autres puissances. Sa sépa 
ration d'avec la Hollande ne saurait la libérer de 
cette part de ses devoirs et de ses obligations. 

La conférence s'occupera conséquemment de 
discuter et de concerter les nouveaux arrangements 
les plus propres à combiner l'indépendance future 
de la Belgique, avec les stipulations des traités, 
avc<' les intérêts et la sécurité des autres puissances, 
et avec la conservation de l'équilibre européen. A 
cet effet, la conférence, tout en continuant ses né 
gociat ions avec le plénipotentiaire de S. M. le roi 
des Pays-Bas, engagera Je gouvernement provisoire 
de la Belgique à envoyer à Londres, le plÙs tôt pos 
sibles, <les commissaires munis d'Instructions cl de 
pouvoirs assez amples pour être consultés et en 
tendus sur tout cc qui pourra facllitor l'adoption 
Mlinitive des arrangements dont il a été füit men 
tion pins haut. 

Ces arrangemcuts ne pourront affecter en rien les 
droits {JUC le roi des Pays-Bas el la confédération 
germanique exercent sui· le grand-duché de 
Luxembourg. 
tes plénipotentiaires des cinq cours sont con 

venus que le présent protocole serait communiqué 
au plénipotentiaire de S . .M. Je roi des Pays-Bas et 
envoyé en copie ;'t lord Ponsonby et fif. Bresson, 
moyennant la lettre ci-jointe l A], dont ils donneront 
connaissance au gouvernement provisoire de la 
Belglque. 
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Pour copie conforme, 
Poxsoxsv. 

(A. C.) 

cnlrr· la cour tics Pays Das cl la ronfércnce, relativ.;ment à 
l'armistice , Sa M11jcsté ne pouvant considérer comme une 
adhésion formelle du soi-disant gouvernement belge à l'ar 
mi11 ice , son adhésion condiucnnelle, ni se regarder elle 
mèmc comme liée par un armi1lico ûoul I<:, cuverturcs 

ANNEXE A,AuN· !41. 

Lettre adressée par la conîërence de Landre» à lurd 
J>ot1so1iby et JI. Bresson, 

(Voir N• HO.) 

Réponse du gouvernement belge au protocole de 
la conîërence de Londres du 20 décembre i 850. 

Note Vl't·halP du o janvier 1831. adressée par le comité 
diplomatique à lord Poxsonnr el l\f. BRESSON, cl 
communiquée dans la séance du mèrne jour. 

Le président rt les membres du comité diplo 
matique, ayant eu l'honneur <le recevoir de lord 
Ponsonby et de l\f. Bresson, par une note ver 
hale du :SI décembre 1830 (a), copie certifiée du 
protocole d'une conf érence tenue à Lordres le ':W 
dfrcmbre, par LL. EE. les plénipotentiaires des 
cinq grandes puissances, et d'une lettre qui l'ac 
compagne, en date du même.jour, se font un devoir 
d'y donner la réponse suivante. 

Il leur a paru que la levée du blocus, et la libre 
navigation de l'Escaut, étant la condition princi 
pale de l'armistice et méme de la suspension d'ar 
mes, déjà consentie le 21 novembre, la première 
tâche que s'étaient imposée les cinq grandes puis 
sances n'était pas encore remplie. 

L'équilibre de l'Europe peut encore être assuré, 
et la paix générale maintenue, en rendant la Bel 
gi<1ue indépendante, forte et heureuse; si la Bel 
gique était sans force et sans bonheur, le nouvel 
arrangement auquel on pourrait recourir serait 
menacé du sort de la combinaison politique dei 815. 

La Belgique indépendante a sa part des devoirs 
européens à remplir; mais on concevrait difficile 
ment. quelles obligations ont pu résulter pour clic 
de traités auxquels clic est restée étrangère. 

Les commissaires envoyés à Londres sont munis 
d'instructions suffisantes pour être entendus sur 
toutes les affaires de la Belgique, et ils ne pour 
ront laisser ignorer à la conférence que, dans les 
circonstances imminentes où se trouve le peuple 
belge, il paraitra sans doute impossible que la 

furcnl foitell dans un étal de choses eutièrement différent ~. 
u F.i.LCII., 

u li. VJ.N ZurL1:N V.lN Nvns!.T. u 
(a) Voir No 139. 
• P"pu·, rei111iv1 la lhe "//' airaaf lJelgium, U. l« p1u\ie, l)lliJG ia, 



EXl~Cll11O;\i DE J.'AIUHSTlt:E. l'.iAVIGATION l)J~ L'ESCAl.:T. 

Ilelgique constitue un •~tal indépendant, sans la une note relative à une ligne d'armistice qui venait 
saraulic immédiate de la lilm·lé de l'Escaut. de la d'être discutée entre les conuuissaires alliés et des 
possession de la rive gauche de cc fleuve, de la pro- commissaires belges. lufunuéc que cette ligue n'a 
vince de Limbourg en entior , et du grand-duché I vait point été projetée avec le concours des couuuis 
de Luxembourg, sauf les relations avec la confé- saires de S. l\f. le roi des Pays-lias, la conférence a 
dération germanique. suspendu tout jugement à l'égard de cette même 

I,L. EE. les plénipotentiaires des cinq grandes ligue; niais elle n'en a que plus complétcmeut 
puissances concevront facilement, d'après les rap- reconnu l'urgente nécessité de l'envoi des commis 
ports qu'ont pu leur faire lord Ponsonby et saires royaux, et rite s'est d(•ddéc à le réclamer de 
M. Bressou, la position critique du pays, et l'im- la sagesse et de la loyauté du gouvernement des 
possibilité de prolonger cet état d'incertitude. Pays-Bas. 

Le président et les membres du comité diploma- A cette occasion, les plénipotentiaires des cinq 
tique prient lord Ponsonby et M. Bresson d'agréer I COU!'S ont encore une fois examiné tes circonstances 
l'assurance de leur haute considération. relatives à la fermeture de la navigation de l'Escaut, 

et au blocus de la ville d'Anvers. 
(A. C.) 

Exécu,ion âe l'a,·mistice. - Navigation de l'Escaut. 

P.lWTOC0LE N° 8, 

De la conférence tenue au Foreign Office le 
27 décembre 1830. 

Pru:s.ENTS : 

Les J>lénipotentiafres d' .4·utf'iclre, de France, de la 
Grande-Bretagne, de Prusse et de Bussie. 

Les plénipotentiaires des cinq tours se sont !'L' 
unis à l'effet de prendre en considération les mesures 
que leur semble réclamer l'armistice que la confé 
rence de Londres a eu en vue <l'établir par ses pro 
tocoles du 4, du t7 et du 30 novembre, ainsi que 
du 10 décembre dernier. 
Parmi ces mesures, la première qui lem a paru 

indispensable est l'envoi de commissaires de S. M. 
le roi des Pays-Bas, chargés de fixer, de con 
cert avec des commissaires belges, avec I'interpo 
s tion des commissaires alliés, si elle était nécessaire, 
la ligne de démarcation derrière laquelle doivent se 
retirer les troupes respectives. Cet envoi de com 
missaires de S. M. 1(• roi des Pays-Bas ayant été 
arrêté par les deux protocoles du 17 novembre, en 
présence du plénipotentiaire de Sa Majesté, et le roi 
ayant, en outre, fait notifier par ledit plénipoten 
tiaire sa pleine adhésion aux deux protocoles men 
tionnés ci-dessus, la conférence n'a pu élever aucun 
doute sur l'empressement avec lequel le roi ferait 
exécuter cet engagement, dès qu'il serait rappelé à 
son attention. 
L'accomplissement en est d'autant plus indispen 

sable, que la conf érence a déjà reçu de Bruxelles 

Considérant que, par le protocole n° 3, du i 7 no 
vembre, auquel S. :M. le roi des Pays-Bas a adhéré, 
il a été statué que l'armistice à établir serait un 
armistice indéfini; que les puissances le regardent. 
comme un engagement pris envers elles-mêmes, el 
à l'exécution duquel il leur appartient désormais de 
veiller; 

Qu'après quelques difûcultès, ces principes fon 
damentaux de la politique des cinq puissances ont 
été également adoptés par les autorités existantes 
en Belgique; 

Considérant en outre que, par le protocole du 
::,o novembre, les stipulations des protocoles du 
17 ont été renouvelées, et la garantie des cinq puis 
sances convenue relativement à l'armistice ; 

Que même, par le protocole du 10 déccmhrc, 
cette garantie a été étendue et appliquée, dans 
les tenues les plus explicites, à la cessation des 
hostilités; 

Qu'enfin la conférence de Londres a reçu en der 
nier lieu des communications qui ne lui laissent 
aucun doute sur l'adhésion entière et incondition 
nelle des autorités existantes en Belgique aux prin 
cipes sur lesquels les cinq cours ont fondé tant la 
cessation des hostilités que l'armistire lui-mème; 

Qu'ainsi, d'un côté, elles peuvent garantir de 
nouveau à S. l\I. le roi des Pays-Bas qu'il ne sera 
exposé désormais à aucun acte hostile; de l'autre, 
que la cessation des hostilités et l'armistice consti 
tuent un engagement pris de sa part envers les cinq 
puissances, et conséquemment n'exigent pas, au 
préalable, de convention spéciale entre les parties 
contondantes: 

Les plénipotentiaires des ci1111 cours out résolu 
d'engager le gouvernement de S. M. le roi des 
Pays-Bas à faire cesser, avec les hostilités, tout a<.lij 
qui pourrait être envisagé <·0111111e hostile, et de de 
mander itérativemeut :\ Sa Majesté la révocation des 
mesures de précaution qui entravent encore pour le 
uroiuent la navigation de l'Escaut. 


